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ARTICLE 9

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« dont la gestion durable des haies. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette évaluation comprend la durabilité des exploitations agricoles face au changement climatique 
en se basant sur leur résilience et leur contribution à son atténuation. Cette évaluation prend en 
considération les pratiques agroécologiques, telles que la gestion durable des haies.


